
ANNEXE DÉLIBÉRATION 2025.094 du 27/11/2025 
 
 

MODALITÉS D’UTILISATION D’UN COMPTE ÉPARGNE-TEMPS 
 
Il est ouvert de droit et sur leur demande aux fonctionnaires titulaires et aux agents contractuels de droit public, qu’ils 
occupent un emploi à temps complet ou un ou plusieurs emplois à temps non complet, sous réserve : 
- qu’ils ne relèvent pas d’un régime d’obligations de service défini par leur statut particulier (cela concerne les 
professeurs et les assistants d’enseignement artistique) ; 
- qu’ils soient employés de manière continue et aient accompli au moins une année de service. 
Les fonctionnaires stagiaires ne peuvent pas bénéficier d’un compte épargne-temps ; s’ils en avaient déjà ouvert un 
auparavant, ils ne peuvent, durant le stage, ni utiliser leurs droits, ni en accumuler de nouveaux. 
Les agents contractuels de droit privé, ainsi que les assistants maternels et familiaux ne peuvent pas bénéficier d’un 
compte épargne temps. 
Le nombre total de jours inscrits sur le CET ne peut excéder 60 ; l’option de maintien sur le CET de jours épargnés ne 
peut donc être exercée que dans cette limite. 
Les nécessités de service ne pourront être opposées lors de l’ouverture de ce compte mais seulement à l’occasion de 
l’utilisation des jours épargnés sur le compte épargne-temps. Tout refus opposé à une demande de congés au titre du 
compte épargne-temps doit être motivé. L'agent peut former un recours devant l'autorité dont il relève, qui statue après 
consultation de la commission administrative paritaire. A l’issue d’un congé de maternité, de paternité, d’adoption ou de 
solidarité familiale (accompagnement d’une personne en fin de vie), l’agent bénéficie de plein droit, sur sa demande, 
des droits à congés accumulés sur son CET. 
Le compte épargne-temps peut être utilisé sans limitation de durée. Le fonctionnaire conserve ses droits à congés 
acquis au titre du compte épargne temps en cas notamment de mutation, d’intégration directe, de détachement, de 
disponibilité, d'accomplissement du service national ou d'activités dans la réserve opérationnelle ou la réserve sanitaire, 
de congé parental, de mise à disposition ou encore de mobilité auprès d'une administration, d'une collectivité ou d'un 
établissement relevant de l'une des trois fonctions publiques. 
Au plus tard à la date d’affectation de l’agent, la collectivité ou l’établissement d’origine doit lui adresser une attestation 
des droits à congés existant à cette date. Elle doit également fournir cette attestation à l’administration ou à 
l’établissement d’accueil. 
Au plus tard à la date de réintégration de l’agent dans sa collectivité ou son établissement d’origine, la collectivité ou 
l’établissement d’accueil doit lui adresser une attestation des droits à congés existant à l’issue de la période de mobilité. 
Elle doit également fournir cette attestation à l’administration ou à l’établissement dont il relève. 
 
Règles d’ouverture du compte épargne-temps  
La demande d’ouverture du compte épargne-temps doit être effectuée par écrit auprès de l’autorité territoriale. 
 
Règles de fonctionnement et de gestion du compte épargne-temps  
Le compte épargne-temps peut être alimenté par le report : 

- d’une partie des jours de congés annuels, sans que le nombre de jours de congés annuels pris dans l'année 
puisse être inférieur à 20 (proratisés pour les agents à temps partiel et à temps non complet), maximum 5 jours 
auxquels peuvent s’ajouter les jours de fractionnement 

- de jours de RTT ; 
- de jours de repos compensateurs 

 
L’alimentation du compte épargne-temps doit être effectuée par demande écrite de l’agent avant le 31 décembre de 
l’année en cours. 
L’agent est informé des droits épargnés et consommés annuellement, au plus tard le 15 janvier de l’année N+1. 
 
Modalités d’utilisation des droits épargnés  
 1. Les jours accumulés sur le compte épargne-temps peuvent être utilisés uniquement sous forme de congés. 
 
Règles de fermeture du compte épargne-temps 
Sous réserve de dispositions spécifiques, en cas de cessation définitive des fonctions, le compte épargne temps doit 
être soldé à la date de la radiation des cadres pour le fonctionnaire ou des effectifs pour l’agent contractuel de droit 

Accusé de réception en préfecture
019-211922901-20251127-DL2025_094-DE
Date de télétransmission : 01/12/2025
Date de réception préfecture : 01/12/2025


